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SAISON 2004/2005 
Paris, le 24/03/2005 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL N°2 
DU BUREAU EXECUTIF PLENIER 

Vendredi 25 Février 2005 - CANNES 
 

 

 
 

Présents : 
 

Monsieur Gil PELLAN, Président 
 

Mademoiselle Hélène GROC, Vice-Présidente, Chargée de la Communication 
 

Messieurs Philippe BEUCHET, Vice-Président, Chargé des Organisations et des Relations 

Internationales  

 Daniel MURAIL, Secrétaire Général 

Jean Philippe LACHAUME, Secrétaire Général Adjoint 

 Christian ALBE, Trésorier Général 

 Laurent MOREUIL, Trésorier Général Adjoint 

 Pierre COQUAND, Président de la LNV 

 Jean-Paul ALORO, Représentant de la LNV 
 

Assistent :  
 

Messieurs Michel COGNE, Directeur Technique National  

 Thierry MESSINA, Directeur Exécutif et Comptable 

Excusé :  
 
Monsieur Thibaud SARRAZIN, Vice-Président, Chargé du Marketing 
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Ordre du Jour :  
 
1  Infos du président GP  
 11 Points sur la World Series, tournois satellites, championnat de France   
     
2  Adoption bureau restreint du matin DM  
 21 Adoption du PVN° 1   
 22 Planning des déplacements des équipes de France : désignation des chefs de 

délégations 
  

 23 Organisation de la réunion des présidents de ligues   
 24 I) Convocation des chargés de missions   
 25 II) Réponses des ligues et comités : tableaux des réponses.   
 26 Dossier Prud’hommal   
3  ORGANISATIONS PB  
 31 Point sur les trois sites de la Ligue Mondiale   
 32 TQCM LE CANNET   
4  MARKETING DM  
 41 Contrat de courtage   
 42 Agence de voyage   
     
 

Le Président, 
Gil PELLAN  

 
 

 
 
I) INFOS DU PRESIDENT 

 
1.1. Remerciements du Président Gil PELLAN à Mr MORILLO, Président de la Ligue Côte 

d’Azur, ainsi qu’à MM. HENRY et TANGUY, Présidents des CD (Var et Alpes Maritimes), 
pour l’accueil du Bureau de la FFVB à la Maison des Sports de la Région de Côte 
d’Azur. 

 
1.2. Le Président Gil PELLAN accueille ensuite Mr Jean-Denis FRANCOIS, DDJS et Délégué 

Régional et lui expose les objectifs de l’équipe nouvellement élue à la Fédération,  
 

Il indique la volonté de la FFVB de mettre en place avec les collectivités territoriales et l’Etat, des 
structures de beach-volley pour permettre la pratique de ce nouveau sport olympique dans des 
conditions de pratique permanente et de développement optimal. 
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1.3. Points sur la World Serie, tournoi satellite, championnat de France 
 

Le Président rappelle que la World Series de Marseille n’aura pas lieu, mais qu’en 
revanche un Grand Chelem sera organisé à Paris du 27 au 31 Juillet. La FIVB a fait de 
Paris, avec la Mairie de Paris et la FFVB  un événement majeur, la FFVB ayant en 
charge l’organisation sportive de cet évènement. 
 
A propos du Championnat de France, la FFVB a voulu faire évoluer les conditions du 
contrat avec MCO mais cela s’est avéré impossible. En effet, ce promoteur ayant 
comme projet l’organisation d’un circuit de tournois-satellite concurrentiel au 
Championnat de France, nous avons été dans l’obligation de ne pas accepter ce projet 
préjudiciable à la bonne organisation de notre Championnat. Le Bureau Exécutif tient 
à affirmer par ailleurs que le Développement du Beach Volley doit se faire sous la 
responsabilité sportive de la FFVB, seule délégataire sur le territoire français de cette 
discipline olympique. 
 
D’autre part, les Championnats du Monde des -19 ans auront lieu en France, avec 
comme organisateur Saint-Quay-Portrieux qui a pu mobiliser les financements à 
hauteur de  200 000 euros en quelques jours. 

 
II) ADOPTION DES DECISIONS DU BUREAU EXECUTIF RESTREINT DU MATIN 

 
2.1. Adoption du PVN°1 du Bureau Exécutif : Adopté à l’unanimité, diffusion avec la 

mention : « en instance d’approbation » 
 
2.2. Planning des déplacements des équipes de France : désignation des chefs de 

délégations 
La règle est d’accompagner les équipes et d’assurer la représentation de la France 
lors des compétitions internationales officielles. C’est aussi l’occasion de présenter 
aussi notre politique aux autres pays.  

 
2.3. Organisation de la réunion des Présidents de Ligue 

 
Proposition de l’ordre du jour : 

 
 L’Assemblée Générale de Juin : son organisation et la mise en place d’un 

Comité des vœux. 
 Avancement des travaux des chargés de missions. 
 Mise en place des aides aux contrats d’objectifs en faveur de l’emploi dans les 

Ligues et Départements. 
 Championnat de France de Beach-Volley. 

 
2.4. Convocation des Chargés de Missions 

 
Présentation par les Chargés de Missions de l’avancement de leurs travaux sous la 
forme d’un commentaire assorti de 5 à 8 diapositives. 
Temps de parole des Chargés de Missions : 4 à 8 minutes. L’objectif est de donner la 
parole aux Présidents de Ligue. 

 
…/… 



 

DOCUMENT EN INSTANCE D’APPROBATION 
 

Date de création : 24/03/2005 11:08 
Date de réunion : BE  du 25/02/2005 

Auteur : Daniel MURAIL 
Date d’impression : 24/03/2005 

 

4
 
 
 
 

 
2.5. Dossier Prud’hommal : Isabelle de Monts 

 
7 Mars 2005 14h : convocation de conciliation, délégation donnée à Laurent MOREUIL 
pour traiter ce dossier et rechercher l’assistance probable d’un avocat, lequel ne 
pourra être un administrateur fédéral. 

 
III) ORGANISATIONS 

 
3.1. Points sur les trois sites de Ligue Mondiale 

 
Affiches commandées : 
  

• Nantes :  
 

Demande d’Eurosport de changement d’horaire à Nantes. Avancement d’une ½ Heure : 
coût 5000$ à notre charge : Faire un courrier reportant l’amende sur EUROSPORT.  

 
• Grenoble : 

 
L’horaire de Grenoble n’est pas encore figé. 
Un déplacement de la FFVB vers le promoteur de Grenoble est à mettre en place avec la 
ligue Rhône-Alpes (redevance, déplacement - hébergement, nombre de places à 
disposition de la Fédération, etc …). 
 

• Nancy : R.A.S.  
 
Ligue Mondiale  2006 (2007 – 2008) 
 
Notre objectif final est aussi de répondre politiquement aux attentes suscitées pendant la 
campagne. Une réunion de travail doit être mise en place afin de donner à l’Assemblée Générale 
les conditions d’études des candidatures ainsi que l’organisation des prochaines compétitions de la 
Ligue Mondiale pour les années a venir. 
 
Trois candidatures déjà enregistrées pour l’an prochain : Strasbourg (problème de poutre centrale 
et demande de dérogation nécessaire auprès de la FIVB), CHALON et DIJON.  
 

3.2. TQCM LE CANNET : 28 au 31 Juillet 2005. 
 

Point sur les dossiers en cours et respect du cahier des charges international FIVB. 
Mise en place d’un Comité d’Organisation avec définition des rôles de la ville, de la 
Ligue et du Comité Départemental. La municipalité doit s’appuyer sur le club local du 
CANNET. 
 

Points à aborder :  
 

 Il faut veiller dès maintenant à la qualité des hôtels retenus, 
 Télévision : à gérer dès maintenant avec le problème des horaires en particulier, 
 Tarification préférentielle à évoquer avec la Mairie.  

…/… 
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IV) MARKETING 

 
4.1. Contrat de courtage 

 
Des précisions sur la durée de validation des contrats et sur la rétribution de 
l’apporteur d’affaires sont données (art 6 et 7) 

 
Vote : unanimité 

 
4.2. Agence de Voyage 

 
Après les rapports du DTN sur les achats en cours et comparaison entre « OL 
Voyages » et « Air France », du Secrétaire Général sur le contrat (modalité et durée) 
et l’avis du Trésorier quant à une période d’essai d’un an, il est décidé d’examiner la 
faisabilité d’une création d’une branche spécifique commerciale, en relation avec « OL 
VOYAGES » et qui porterait le titre de « FFVB Voyages ». 
 
 
 
 
 

 
Le Président de la FFVB Le Secrétaire Général de la FFVB 
 
 
Gil PELLAN Daniel MURAIL 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES 
 
Ligues Régionales Métropolitaines et d’Outre-Mer 
Comités Départementaux 
Membres du Comité Directeur Fédéral 
Membres des Commissions Centrales 
Direction Technique Nationale 
Diffusion Interne 


